
 

 

 

 

 

 

  

 

AXE 2  -  Fiche 3 

«  Valorisation des ressources locales »  
Les ressources locales du territoire sont définies comme les matières premières produites,  

les produits transformés sur le territoire du GAL. 

Type d’actions finançables 

 

• Actions de modernisation et de développement d’entreprises du secteur de l’économie 

productive qui transforment, valorisent et/ou commercialisent des « ressources locales » 

du territoire 

• Diagnostics, études prospectives, actions de veille, études de faisabilité 

• Actions d’animation et de conseils dans des filières valorisant des ressources locales du 

territoire  

• Actions d’animation, de promotion et de valorisation collective des métiers liés à des 

savoir-faire locaux (métiers d’art, etc.), de filières liées à la valorisation de « ressources 

locales »  

• Opérations visant à développer l'économie circulaire, le recyclage et la valorisation des 

déchets.  
 

Objectifs à poursuivre par l’action 

 

• Développer une économie basée sur la valorisation des ressources locales : agro-

alimentaire, filières bio-sourcées, énergies renouvelables, bien-être, pharmacopée, etc. 

• Soutenir et renforcer les activités économiques existantes basées sur la valorisation des 

ressources locales, encourager leur qualification, faire émerger et accompagner   de 

nouvelles activités, de nouvelles micro- filières ou filières valorisant le ressources locales 

• Se servir des productions locales pour accroitre la notoriété du territoire, attirer des jeunes 

actifs et des porteurs de projets 

• Attirer des jeunes actifs et des porteurs de projets 
 

Bénéficiaires 

 

 PME au sens communautaire 

 Collectivités publiques et leurs groupements  

 Associations loi 1901  

 Organismes consulaires 

 Syndicats professionnels 
 

Dépenses éligibles 

 

 Immatérielles : études, prestations de services, honoraires, ingénierie, frais de formation, 

communication, information, sensibilisation, frais liés à l’organisation d’évènementiels et 

animations et au développement numérique 

 Matérielles : acquisitions immobilières dans la limite de 10% du cout éligible, travaux 

immobiliers et aménagements extérieurs/intérieurs, acquisition de biens mobiliers et 

« fournitures » (dans certaines conditions) » 
 

Enveloppe Leader disponible 

500 000 € 

 


